
DELIBERATIONS 
COMMUNE D'ISSÉ 
(LOIRE ATLANTIQUE) 

 

 

Nombre de conseillers L'an deux mil vingt-quatre, le ONZE AVRIL 
  en exercice  ............... 14 à 20 h 00  le Conseil Municipal de la commune d'ISSÉ, 
  présents .................... 8 dûment convoqué, s'est réuni, à la Mairie, sous la 
  votants ...................... 11 présidence de Monsieur LALLOUÉ Jean-Marc, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal :  

 
PRÉSENTS : 
 

ABSENTS EXCUSÉS :  RIOTTE Sandrine (pouvoir à GRIMAUD Sylvie) ; DUMARCHÉ Jérémy (pouvoir à RAIMBAUD Nelly) ; 
BOMMÉ Jean-Paul (pouvoir à LE BOULER Cédric); DUTERTRE Thomas ; HAMON Sylvain 

 

ABSENTS NON EXCUSÉS : GUILLEMOT Tatiana 
 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : MARTIN Yves 
 
 

OBJET :  

27/2024 
RENOUVELLEMENT DU CONTRAT AVEC LA SOCIETE SMA NETAGIS POUR LA 

GESTION DU SYSTEME D'INFORMATION GEOGRAPHIQUE 
 

Par délibération du 13 janvier 2022, le conseil municipal avait approuvé le contrat à intervenir avec la 
Société SMA NETAGIS, implantée à Orvault, pour la gestion du Système d’Information Géographique. 

 
Ce contrat est arrivé à échéance. Il avait été conclu pour une durée de 2 ans et a permis à la communauté 
de communes et aux communes du territoire de bénéficier de la mise à disposition d’un progiciel avec 
maintenance, hébergement, assistance à l’exploitation et intervention d’un chef de projet ou directeur 
informatique ainsi que de géomaticiens pour visualiser et exporter des données relatives à l’administration 
du droit des sols, au cadastre, aux plans locaux d’urbanisme et aux réseaux. 

 
Il est proposé de renouveler cette prestation avec la société SMA NETAGIS qui inscrit la mise en place de ce 
SIG dans la durée et selon les conditions ci-après. 

 
Les géomaticiens qui assurent l’exploitation du progiciel interviendront auprès des communes et de la 
communauté de communes sur la base d’un forfait de 30 jours d’intervention par an pris en charge par 
l’intercommunalité dont 1 jour pour chacune des communes (comme Issé) dont la population est située 
entre 1 500 habitants et 3 000 habitants. 
 
Le coût de la prestation prise en charge par la Communauté de Communes s’élève annuellement à            
21 900,00 € HT soit 26 280,00 € TTC. 
 
Toute prestation supplémentaire, au-delà de ce forfait de 30 jours, sollicitée par les Communes ou la 
communauté de communes fera l’objet d’une facturation par la société SMA NETAGIS directement auprès du 
commanditaire sur la base d’un bordereau de prix unitaire négocié, annexé à la convention jointe à la 
présente délibération. Dans ces conditions, le contrat avec la société SMA NETAGIS devra être signé par la 
communauté de communes ainsi que par chacune de ses 26 communes membres. 
 
Compte tenu de ce qui précède et après examen, le conseil municipal décide : 

 

1) d’approuver le contrat à conclure avec la société SMA NETAGIS, la communauté de communes 
et les communes membres pour la gestion du Système d’Information Géographique ; 

 

2) d’autoriser M. le Maire ou M. le Maire-Adjoint délégué à signer ledit contrat ainsi que toutes 
les pièces nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération. 

 
Adopté à l’unanimité 

 Fait et délibéré à Issé,  
 

 Le Maire, 
                Jean-Marc LALLOUÉ  
 

LALLOUÉ Jean-Marc PIERRISNARD Béatrice LE BOULER Cédric CHIRADE Brigitte GRIMAUD Sylvie 
HUGRON Dominique MARTIN Yves RAIMBAUD Nelly   
     

20/2024 
 


